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Mesures d'hygiène générale et d'hygiène hospitalière à l'attention 
des partenaires de l'Espace éducatif

Services concernés :
Partenaires concernés :

Département médico-chirurgical de pédiatrie (DMCP)
Espace éducatif

Hygiène corporelle du personnel éducatif
Le jour de votre intervention dans le département médico-chirurgical de pédiatrie, veillez à respecter une hygiène 
personnelle et une tenue vestimentaire adéquate et propre.  
Si vous avez été exposé à des personnes présentant une maladie transmissible dans les jours précédant votre 
intervention dans le Département médico-chirurgical de pédiatrie ou si vous présentez vous-même des signes 
d’infection, veuillez en informer l’infirmière-cheffe avant de prendre votre activité.

Conditions aux activités éducatives dispensées à l’Espace éducatif

Educatrices
Les éducatrices qui exercent leur activité à l’Espace éducatif veillent à respecter les règles d’hygiène des mains 
suivantes :
 Se désinfecter les mains par friction selon les indications suivantes (en cas de souillures visibles sur les 

mains, se laver les mains au préalable avec de l’eau et du savon) :
o Avant d’accueillir les enfants
o Après toute exposition à des liquides biologiques en cours d’activité (mouchage, WC, …)
o Au départ des enfants

Enfant
Les enfants sous Mesures additionnelles ne doivent pas fréquenter l’Espace éducatif. Les enfants qui fréquentent 
l’Espace éducatif doivent respecter les conditions suivantes :
 Avant d’intégrer l’Espace éducatif

o Toilette corporelle, vêtements propres et hygiène des mains par lavage à l’eau et au savon simple 
 Pendant le temps de présence à l’Espace éducatif

o Hygiène des mains par lavage à l’eau et au savon simple après toute exposition à des liquides 
biologiques (mouchage, WC, …)

Gestion et entretien du matériel et de l’environnement
 Dans le cadre de l’espace éducatif, dédier si possible le matériel éducatif à chaque enfant

o Crayons, stylos, plumes, cahiers, livres, …etc
 Désinfecter quotidiennement le mobilier et les appareils au moyen de lingettes imprégnées d’éthanol 70%

o Tables, chaises, claviers d’ordinateurs, …etc
 Désinfecter quotidiennement les surfaces fixes selon protocole du Service propreté et hygiène.

Conditions aux activités éducatives dispensées en chambre
PRÉCAUTIONS STANDARD
Lors de toute visite en chambre, veillez à respecter les mesures suivantes : 
 Hygiène des mains 

 Se désinfecter les mains avec une solution hydro-alcoolique (en cas de souillures sur les mains, se 
laver les mains au préalable avec de l’eau et au savon) :

i. A l’arrivée, avant contact avec l’enfant
ii. En cours de visite, après exposition à des liquides biologiques
iii. Au départ, après contact avec l’enfant et/ou son environnement direct
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Gestion et entretien du matériel éducatif
 Eviter les matières textiles/poreuses non lavables/désinfectables, type bois non verni, carton non plastifié
 Dédier si possible le matériel éducatif à chaque enfant 

o Crayons, stylos, plumes, … etc 
 Entretenir le matériel éducatif comme suit :

o Matières plastiques, bois verni ou matières cartonnées plastifiées (livres, puzzles, jeux de 
sociétés…) :

 Entre 2 patients :
1. Si souillures : laver à l’eau et au savon simple puis désinfecter avec des lingettes 

imprégnée d’Ethanol 70% prêtes à l’emploi
2. En l’absence de souillures : désinfecter avec des lingettes imprégnées d’Ethanol 70% 

prêtes à l’emploi 
o Matières textile/ poreuses lavables/ désinfectables, type mousse, peluche…etc. 

 Entre 2 patients : laver en machine à 60°C ou, si pas possible, à 40°C en assurant un pré-
lavage et un lavage

ISOLEMENT PROTECTEUR ET MESURES ADDITIONNELLES
Lors de visite en chambre d’enfant en Isolement protecteur ou sous Mesures additionnelles, veillez à respecter les 
mesures de prévention de la transmission des micro-organismes décrites ci-dessous (dans tous les cas respecter 
les indications figurant sur la porte de la chambre): 
1. Isolement protecteur

 Accès interdit à toute personne présentant des symptômes d’infection, en particulier des symptômes 
respiratoires

 En période épidémique de grippe, port d’un masque chirurgical pour les personnes non vaccinées
 Désinfection du matériel éducatif introduit dans la chambre
 Désinfection des mains avant contact avec le patient

2. Mesures additionnelles type Contact
 Avant d’entrer dans la chambre, se désinfecter les mains et mettre une blouse de protection à usage 

unique
 Avant de sortir de la chambre, ôter la blouse de protection, l’éliminer dans la poubelle à disposition et se 

désinfecter les mains
 Sortir de la chambre 

3. Mesures additionnelles type Gouttelettes
 Avant d’entrer dans la chambre, mettre un masque chirurgical, se désinfecter les mains et mettre une 

blouse de protection à usage unique
 Avant de sortir de la chambre, ôter la blouse de protection, l’éliminer dans la poubelle à disposition et se 

désinfecter les mains, ôter le masque, l’éliminer dans la poubelle à disposition et se désinfecter les mains. 
 Sortir de la chambre 

4. Mesures additionnelles type Aérosol
 Avant d’entrer dans la chambre, mettre un masque ultrafiltrant FFP2 et se désinfecter les mains
 Sortir de la chambre, retirer le masque FFP2 et se désinfecter les mains

Planning des interventions
Après avoir obtenu les informations nécessaires auprès du personnel soignant, veillez à visiter les patients dans 
l’ordre sous-mentionné :
1. Patients en Isolement protecteur
2. Patients sans Isolement protecteur et sans Mesures additionnelles
3. Patients sous Mesures additionnelles

Document associé
Recommandation : Principes d’Hygiène générale et d’Hygiène hospitalière à l’attention des partenaires de l’offre aux enfants intitulée Lieu de 
vie (Site : www.hpci.ch  Documents / Pédiatrie )

http://www.hpci.ch/files/documents/dam/smph_w_rec_00021.pdf
http://www.hpci.ch/files/documents/dam/smph_w_rec_00021.pdf
http://www.hpci.ch/

